


Présentation du front office 

Interface principale 

Le cœur du front office est constitué d'une interface de navigation par onglets. Ces onglets 
représentent les différents ensembles constituant le compte de téléprocédures de l'internaute : 

 ses informations personnelles et les informations des membres de son foyer : onglet « Mes 
informations » 

 ses documents utilisables pour les téléprocédures : onglet « Mon coffre fort » 

 les téléprocédures qu'il peut créer et ses téléprocédures en cours, brouillons et terminées : 
onglet « Mes téléprocédures », c'est l'onglet principal (inversion dans les captures) 

Onglet « Mes informations » 

 

 



Cet onglet présente les informations de l'utilisateur et la liste des membres du foyer qu'il a ajouté à 
son compte de téléprocédures. 

L'utilisateur peut modifier ses informations et celles des membres, ajouter un nouveau membre, 
supprimer un membre (ce qui supprimera les téléprocédures et les documents de ce membre), et 
supprimer son compte (suppression de toutes les téléprocédures, documents et membres). 

 

Onglet « Mon coffre fort » 

 

Sur cet onglet, l'internaute peut gérer les documents de son compte de téléprocédures : ajout de 
nouveaux documents, modification, édition et suppression des documents présents. 

Seuls les documents nécessités par des téléprocédures activées (configuration) peuvent être créés. 
De même, si un document est déjà présent pour tous les membres du foyer, il n'apparaît plus dans 
la liste des documents qu'il est possible de déposer. 

 



Onglet « Mes téléprocédures » 

 

L'onglet « Mes téléprocédures » se décompose potentiellement en 4 sections. 



La première, « Téléprocédures en cours », n'est présente que si l'utilisateur possède au moins une 
téléprocédure en cours de traitement. Elle récapitule chacune des téléprocédures en cours avec 
leurs informations principales, l'historique du traitement et éventuellement les messages échangés 
avec les agents. Pour chaque demande, il est possible de télécharger un PDF récapitulatif, et 
également dans certains états de la modifier ou de la supprimer. 

Lorsque la téléprocédure est en état « en attente d'informations », l'utilisateur voit s'afficher la 
liste des messages échangés avec l'agent et peut cliquer sur un bouton « Nouveau message » afin 
de communiquer avec l'agent. 

La deuxième, « Téléprocédures non finalisées », reprend les téléprocédures que l'utilisateur a 
commencé mais n'a pas finalisées (brouillons), il peut alors les reprendre et compléter les données 
déjà entrées. 

La troisième, « Créer une nouvelle téléprocédure », va lui permettre d'initier des téléprocédures. 
Les différentes téléprocédures disponibles sont listées, ainsi que les documents que l'utilisateur 
devra fournir pour les réaliser. C'est la seul section affichée lors du tout premier accès au compte 
de téléprocédures. 

La dernière, « Téléprocédures terminées », récapitule les téléprocédures étant arrivées dans un 
état final (terminée, annulée). L'internaute peut supprimer les téléprocédures de ce listing. 

 

Edition d'une téléprocédure 

L'édition d'une téléprocédure se déroule en étapes, sur le principe d'un Accessiform : à chaque 
étape, les éléments obligatoires (documents, champs) doivent être fournis pour pouvoir passer à 
l'étape suivante. 

Une fois la première étape complétée, un bouton « Reprendre plus tard » est systématiquement 
affiché, permettant à l'internaute de garder sa téléprocédure en tant que brouillon, avec les 
données déjà enregistrées. 

Un bouton permet également d'annuler la téléprocédure à tout moment. 

L'utilisateur peut revenir à une étape déjà remplie pour la modifier, grâce aux liens présents sur les 
libellés d'étapes. 

La première étape obligatoire est la sélection du membre concerné parmi les membres du foyer. A 
cet étape il peut créer un nouveau membre dans son foyer. Il sera ensuite redirigé vers l'édition de 
sa téléprocédure. 



 

Ensuite vient une étape optionnelle de choix des documents à utiliser pour cette téléprocédure. 
Cette étape n'est pas présente lorsque la téléprocédure ne nécessite pas de document. 

Les documents nécessaires sont sélectionnés automatiquement dans le coffre fort de l'internaute. 
Si certains documents sont manquants, il peut alors les ajouter directement, ils seront stockés dans 
son coffre fort afin de pouvoir être réutilisés ultérieurement. 



 

 

Les étapes suivantes sont fonction de la configuration de chaque type de téléprocédure, il peut y 
en avoir un nombre libre, elles comportent des champs classiques de formulaire Accessiform, 
obligatoires ou non. 



 

 

Enfin, une étape récapitulative présente à l'internaute toutes les données de sa demande avant 
finalisation et envoi. 



 

Edition d'un document 

La page d'édition d'un document diffère d'un edit classique sur deux points : 

 Quand le document existe déjà, il est présenté avec un lien de téléchargement 

 Quand on ajoute un document au cours d'une téléprocédure, le membre choisi pour cette 
téléprocédure est alors préselectionné 



 

Page intermédiaire de suppression 

Afin de ne pas présenter à l'internaute d'invite Javascript lors de la suppression de données, on 
utilise une page intermédiaire lui listant les données qui vont être effacées. Il a alors la possibilité 
de valider la suppression ou de revenir sur sa décision. Cette page n'est pas présentée lors de la 
suppression de brouillons. 

 






